
 

Pour une ville résistante, résiliente et solidaire 

Tout a été transformé en marchandise. L’école, la santé et même les activités culturelles 
ou sportives sont souvent pratiquées en consommateur alors même qu’elles devraient 
être créatrices de lien social. La bienveillance, la solidarité entre voisins, la solidarité 
intergénérationnelle, l’aide aux personnes handicapées, le bénévolat associatif sont des 
valeurs fortes qu’une municipalité doit aider à développer. 

Par ailleurs, le réchauffement climatique nous impose de nous regrouper, de nous 
associer pour construire une ville résiliente. Cela passera par le partage des biens 
comme le co-voiturage, l’échange des produits du jardin, l’habitat intergénérationnel, des 
lieux comme les jardins partagés, le partage des idées et des pratiques (ressourceries, 
atelier de bricolage et de réparation, cafés citoyens, université populaire, système 
d’échange local…). 

Sensibilisation et formation à la transition, intégration des impacts à long terme et de 
l’urgence climatique et sociale et co-construction des politiques locales seront mises en 
œuvre de pair dans le cadre des dispositifs conçus pour favoriser la participation des citoyens à la vie de la 
commune :  

• nous créerons des assemblées de quartier ouvertes à toutes et tous et leur allouerons un budget 
pour agir sur leur lieu de vie immédiat ; 

• nous diffuserons aux citoyens une réelle information (au niveau des délais, de la diffusion et des 
explications) sur les sujets élaborés par la métropole de Lille et sur la transparence des votes ; 

• nous utiliserons internet, le téléphone portable, les enquêtes en porte à porte, l’écriture collective 
lors d’assemblées générales d’habitants et les votations citoyennes pour impliquer les habitants 
et favoriser la concorde et la co-responsabilité ; 

• nous co-élaborerons avec les habitant·es et les agents communaux des projets de services 
publics et des délibérations du conseil municipal ; 

• nous mènerons de larges campagnes d’information sur les comportements citoyens de lutte 
contre le réchauffement climatique ; 

• nous créerons une école de la reconnaissance de la biodiversité pour mieux la respecter. 

• nous créerons un conseil de veille écologique composé d’habitants tirés au sort qui s’appuie 
sur des données scientifiques, pour représenter les intérêts de la nature et des générations futures 
et s’assurer de la compatibilité des grands projets de la commune avec les enjeux écologiques, 
sociaux, climatiques de moyen et long terme. 



Appuyer la structuration de filières paysannes, bio et locales, rémunératrices 
pour les agriculteurs et agricultrices.  
Préserver et mobiliser le foncier agricole et accompagner l'installation de 
nouveaux agriculteurs et agricultrices dans une logique paysanne 

• Nous mettrons en place un véritable outil foncier de lutte contre l’artificialisation des sols afin 
d’installer une agriculture vivrière et biologique créatrice d’emplois. Dans ce cadre nous planterons 
une forêt fruitière publique.  

• Nous créerons un service public de maraîchage biologique et viserons l’autonomie alimentaire 
de la commune. 

• Nous favoriserons le développement des AMAPs. Nous répondrons présents à leur côté. 

• Nous imposerons que pour tout projet de construction de plus de 800 m2, 30 % soit dédiés au 
logement social et 30 % au maraîchage ou à un espace totalement naturel. 

• Nous partagerons des jardins publics au travers de projets de jardins coopératifs, de jardins 
familiaux ouverts et gratuits, des jardins potagers libres en agriculture bio avec des animateurs 
pédagogiques municipaux. Ces espaces pourraient être obtenus en exerçant le droit de 
préemption lors des ventes de terrains d'intérêt écologique. 

Proposer une alimentation biologique, moins carnée, locale et équitable dans 
la restauration collective 

• Nous nous engageons à 100% de bio à terme dans les cantines et en circuit court.  

• Nous mettrons en pratique la charte L214 pour supprimer les viandes animales issues 
d’élevages en batterie dans nos cantines. 

• Nous proposerons des repas végétariens tous les jours, comme le proposent la FCPE et 
l'Association végétarienne de France au niveau national, notamment dans le cadre d’une réflexion 
plus globale sur le devenir de notre écosystème. 

• Nous envisageons de municipaliser la restauration scolaire. Nous poursuivrons la réalisation de 
restaurants décentralisés au sein des écoles et groupes scolaires avec une cuisine centrale, une 
légumerie bio et les annexes nécessaires.  

• Il s'agira aussi dans le temps scolaire de permettre aux élèves de s’approprier les enjeux d’une 
alimentation saine et locale. 

Préserver et développer les trames vertes (couvert végétal), bleues (cycles de 
l'eau), brunes (sol) et noires (éclairage) pour redonner sa place au vivant sur 
le territoire 

• Nous baisserons l’intensité lumineuse ou éteindrons l’éclairage public entre minuit et 5h, 
selon les usages et la présence effective des passant·es, et consacrerons les économies réalisées 
à la lutte contre la précarité énergétique. 

• Nous demanderons d'éteindre les enseignes lumineuses et les lumières dans les commerces 
pendant les heures du cœur de nuit (hormis les détecteurs de présence). 

• Nous défendrons les espaces verts contre les projets immobiliers en limitant les nouveaux projets 
de construction et en végétalisant les parkings et bâtiments déjà existants. 

• Nous favoriserons la biodiversité en laissant des espaces en friche, en mettant en place le 
fauchage tardif, l'éco-pâturage et la gestion différenciée selon les usages des espaces publics.  

• Nous créerons des corridors écologiques pour favoriser le déplacement des espèces. 



Donner la priorité aux mobilités actives (marche, vélo) dans l’espace public 

• Nous repenserons les abords des écoles à hauteur d'enfant et développerons le ramassage 
scolaire à pied (pédibus) et à vélo. 

• Nous créerons des garages à vélos sécurisés dans chaque quartier. Nous multiplierons les 
parkings à vélos aux abords des commerces (box ou simples arceaux). 

• Nous créerons une aide à l’achat de vélos-cargo pour le transport des familles ou de 
marchandises, sous forme de subvention. Cette subvention inclura aussi les vélos « spéciaux » et 
dispositifs de remorquages. 

• Nous créerons des parkings relais gratuits. 

• Nous créerons de vraies pistes cyclables dans chaque rue où c’est techniquement possible ; des 
« autoroutes à vélos » et des vélos rues, en sécurisant et en fluidifiant les pistes déjà existantes, en 
inversant la priorité entre la voiture et le vélo par des mesures incitatives. L'objectif est d’atteindre 
30 % de déplacement doux. 

• Nous protégerons les stations V’Lille dans les quartiers et près des stations de métro. 

Renforcer l'offre, l'accès et l'attractivité de transports en commun sur le 
territoire 

• Au sein de la MEL, nous défendrons les transports en commun gratuits. 

• Nous deviendrons sociétaires de la coopérative CitizLille (autopartage) et accompagnerons son 
développement sur le territoire de la commune. 

Soutenir les rénovations à haute efficacité énergétique en accompagnant en 
particulier les ménages en situation de précarité énergétique 

• Nous stopperons les constructions béton au profit de matériaux écoresponsables. 

• Nous effectuerons un audit énergétique des bâtiments publics, nous les rénoverons en allant au-
delà des normes écologiques actuelles et affecterons les économies réalisées à la lutte contre la 
précarité énergétique. 

• Nous diffuserons les comptes des dépenses des bâtiments publics liées à l’énergie. 

• Nous soutiendrons la naissance d'une coopérative citoyenne de production d'énergie 
renouvelable selon le modèle national des coopératives villageoises.  

• Nous baisserons l'intensité lumineuse ou éteindrons l'éclairage public entre minuit et 5 h, 
selon les usages et la présence effective des passant·es, et consacrerons les économies réalisées 
à la lutte contre la précarité énergétique.  

Contribuer à la fin des projets et infrastructures qui augmentent les émissions 
de gaz à effet de serre et font reculer la biodiversité 

• Nous soutiendrons les jardins partagés et planterons une forêt fruitière ouverte au public. 

• Nous défendrons les espaces naturels en limitant les nouveaux projets immobiliers et en 
végétalisant. 

• Nous embaucherons un écologue et créerons une école de la reconnaissance de la biodiversité 
en ville. 



Créer une commission extra-municipale du temps long pour représenter les 
intérêts de la nature et des générations futures, et s'assurer de l'adéquation 
des grands projets des communes et de leurs groupements avec les enjeux 
écologiques, sociaux, climatiques de moyen et long terme 

• Nous créerons un conseil de veille écologique composé d’habitants tirés au sort qui s’appuie 
sur des données scientifiques, pour représenter les intérêts de la nature et des générations futures 
et s’assurer de la compatibilité des grands projets de la commune avec les enjeux écologiques, 
sociaux, climatiques de moyen et long terme. 

• En parallèle, nous mènerons de larges campagnes d’information sur les comportements 
citoyens de lutte contre le réchauffement climatique. 

• Nous écourterons les temps de trajet, favoriserons le vélo et les transports en commun, en ayant 
le temps de déplacement comme « boussole » de la décision en matière d’urbanisme. 

• Nous encouragerons la sobriété de consommation notamment avec un règlement qui limite 
réellement la publicité en ville. 

Protéger la ressource en eau, en assurer une meilleure qualité et un accès 
garanti à toutes et tous, en la considérant comme un bien commun. 

• Nous demanderons à la population de définir ses priorités en termes de gratuité communale 
d'accès aux services. Nous défendrons en particulier la gratuité des compteurs au domicile 
principal, la gratuité des premiers m3 vitaux et le renchérissement des usages de luxe (piscine 
privée, arrosage d’agrément, etc.). 

• Les usages de l'eau par les services de la ville seront audités afin d'élaborer avec les agents 
municipaux une charte de bonnes conduites (récupération, économies, partage, traitement, etc.), un 
plan de gestion (besoins, moyens humains, matériels et financiers) et les modalités de son 
évaluation annuelle. 

• L'usage des pesticides sur le territoire communal sera proscrit. 

• Nous formulerons des prescriptions spécifiques pour tout projet de construction et de 
réhabilitation. Elles porteront sur des dispositifs, des techniques et des équipements contribuant à 
la préservation de la ressource en eau, sa collecte, son recyclage et la réduction de sa 
consommation. 

• Au sein de la MEL, nous nous impliquerons pour la création d'une régie publique de distribution 
de l’eau à l'échelle de la métropole. 

• Nous mènerons une politique de plantation massive d’arbustes et d’arbres à feuilles favorisant 
l’évaporation et la reconstitution d’un petit cycle de l’eau pour ne pas dépendre seulement des 
grands cycles issus des évaporations lacustres et océaniques. Les délaissés naturels seront 
respectés et des noues seront privilégiées pour favoriser l’infiltration et alimenter les nappes de 
proximité. 

  



Favoriser l'inclusion des personnes les plus éloignées du monde du travail 
avec une politique locale de l'emploi tournée vers la transition écologique du 
territoire et à dimension sociale 

• Nous créerons une régie communale agricole, des coopératives d’activité et d’emplois (CAE), 
nous développerons les structures de réinsertion. 

• Nous défendrons les coopératives et les sociétés coopératives d’intérêt collectif (SCIC) qui 
permettent de produire et consommer autrement. 

• Nous mettrons en place une monnaie locale pour soutenir les artisans, les commerçants de 
proximité et l’emploi local afin de partager avec eux des objectifs vertueux aux plans social et 
écologique. 

• Nous soutiendrons la création d'une coopérative citoyenne de production d'énergie 
renouvelable. 

Mettre fin au développement de grandes surfaces commerciales sur le 
territoire 

• Nous mettrons en place un véritable outil foncier pour lutter contre l’artificialisation des sols et 
stopper le bétonnage, pour installer une agriculture vivrière et biologique, pour favoriser 
l’implantation de forêts fruitières et de maraîchers bio. 

• Nous imposerons que pour tout projet de construction de plus de 800 m², 30 % soit dédiés au 
logement social et 30 % au maraîchage ou à un espace totalement naturel. 

• Nous défendrons la création de structures associatives dans les zones touchées par la 
désertification (boulangerie et restaurants associatifs) et soutiendrons l’implantation de commerces 
variés. 

Nos méthodes de travail : priorité à la co-élaboration 

Nous n’avons pas la prétention de décrire dès à présent comment mettre en œuvre 
concrètement toutes les mesures que nous prendrons pour répondre aux objectifs que 
nous nous fixons, même si nous ne manquons pas de pistes d’actions.  

Notre première démarche a été de nous mettre d’accord sur les priorités ou marqueurs, 
programmatiques et de méthode, qui seront notre boussole pour la mandature et de 
les soumettre au vote des Villeneuvois·es à l’élection municipale.  

Ensuite, pendant toute la durée de la mandature, nous nous donnons comme mission de 
recenser les ressources, humaines et matérielles, qui nous permettront d’atteindre 
nos objectifs. Il s’agit de rencontrer des professionnels, des associations, des collectifs 
d’habitants, des intervenants, des experts… de recenser leurs besoins, leurs atouts, leurs 
propositions... 

Il s’agira ensuite d’organiser le dialogue entre ces différentes parties prenantes et 
l’action par le conseil, le soutien aux projets d’auto-organisation, la mise à disposition des 
ressources communales, voire la prise en charge totale du projet par la commune. 

Enfin nous co-élaborerons avec les habitant·es et les agents communaux les projets 
de services publics et des délibérations du conseil municipal notamment en matière 
budgétaire et écologique. 
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